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Réseau national des acteurs  
des démarches temporelles  
territoriales

L es temps et les rythmes des individus et des territoires se diversifient, éclatent ou se 

désynchronisent sous l’effet de l’évolution de nos modes de vies. Depuis une dizaine 

d’années, des politiques temporelles ont vu le jour dans un certain nombre de collectivités 

locales avec pour objectif de diagnostiquer ces phénomènes temporels, d’ouvrir des concertations 

sur ces “questions de temps” et de mettre en place des services innovants ou des horaires 

adaptés afin de privilégier une meilleure articulation des temps de vies (personnelle, familiale, 

professionnelle, sociale...). Depuis sa création en 2004, Tempo Territorial, premier réseau national 

des acteurs des démarches temporelles, réunit des collectivités, des organisations scientifiques, 

des associations, des consultants et des entreprises, des individus soucieux de faciliter la 

conciliation des temps personnels et professionnels.

Tempo Territorial, association à but non lucratif, a pour objet de favoriser l’échange, le partage, 
l’apprentissage, la mutualisation, la coopération, entre acteurs des démarches temporelles 
territoriales, de manière à :

 Accompagner les acteurs des territoires dans des démarches temporelles, dans le contexte de 

transformations et d’évolutions des rythmes des temps de la vie moderne.

 Intégrer la dimension temporelle, à des échelles pertinentes, dans les domaines de l’amé-

nagement et de l’environnement, du développement économique, des transports, de l’action 

sociale, culturelle, sportive et de loisirs, des services..., et sensibiliser les acteurs de ces politiques 

territoriales publiques et privées.

 Construire un lieu de capitalisation, un centre de ressources et d’innovations sur les enjeux 

temporels et favoriser l’échange des bonnes pratiques, en termes de sensibilisation, d’analyse 

méthodologique, d’organisation de la concertation, de mise en œuvre d’actions concrètes, de 

représentations cartographiques, de communication...

 Permettre le débat public à l’échelle locale, nationale et européenne sur les pratiques temporelles 

entre pouvoirs publics, entreprises, habitants, salariés, usagers et leurs représentants.

Tempo Territorial organise plusieurs fois par an des séminaires et journées d’échanges à partir des 

expériences locales et des travaux de groupes thématiques tels que “temps et entreprises”, “temps 

et services”, “temps et aménagement”, “temps de la nuit”, “temps des étudiants”... 

L’association et ses membres rendent compte progressivement des travaux menés à travers 

publications et sites internet.
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Bertrand KeRN
Maire de Pantin

Bienvenue à toutes et à tous. À Pantin, une Direc-

tion des relations avec les usagers a été créée 

en 2008. Nous avons décidé de simplifier les 

noms de nos Directions et départements, afin 

de les axer sur les usagers et de les rendre ainsi 

plus transparentes et intelligibles.

En outre, nous avons travaillé sur les temps, no-

tamment les temps d’ouverture au public de nos 

services. Nous avons avancé, petit à petit, pour 

élargir les horaires des bibliothèques en soirée 

et le samedi. Depuis le 1er janvier 2013, les an-

tennes jeunesse de Pantin sont également ou-

vertes le samedi. Il s’agit en quelque sorte du 

b.a.-ba, revenant à dire que les services publics 

doivent être ouverts lorsque les usagers ont 

besoin de s’y rendre. Cette évidence avait un 

peu été perdue de vue, au profit d’une organi-

sation du travail du type « lundi au vendredi de 

8 heures 30 à 12 heures et de 13 heures 30 à 

17 heures 30 ».

Pantin est en outre une ville particulière en  

première couronne. Des villes comme Issy-les-

Moulineaux ou Saint-Denis se sont beaucoup  

développées. Pantin est en train de rattraper 

son retard. Depuis 2008, la ville compte 5 000  

emplois nouveaux. Les salariés de BNP Paribas 

Securities Services travaillent sur les marchés 

financiers, quasiment 24 heures sur 24, ce qui 

crée de nouveaux besoins. L’entreprise Saint- 

Gobain s’installera à la fin de l’année. Ses horaires 

d’ouverture seront eux aussi décalés, puisque 

dès 5 heures du matin, les artisans pourront 

Ouverture
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venir récupérer du matériel et à 12 heures, tout 

sera fermé. À proximité, une blanchisserie indus-

trielle travaille en 3x8 et Telemarket.fr, grande 

surface en ligne, travaille jusqu’à 22 heures.

Cette ville est donc en pleine expansion. Hermès 

affiche également des résultats insolents en 

termes économiques. Cette entreprise possède 

un an de commandes non honorées. À Pantin, le 

nombre de ses salariés passera de 500 à 1 200 

d’ici la fin de l’année. 

Ce bref descriptif donne un aperçu de l’approche 

des temps que nous devons adopter à Pantin. 

Nous avons encore beaucoup de travail à faire. 

J’aimerais par exemple réfléchir à l’ouverture 

des bibliothèques le dimanche ou des antennes 

jeunesse plus tard le soir.

Je souhaite, en outre, que les gymnases soient 

ouverts jusque vers 22 ou 23 heures, mais je 

dois faire face à une résistance, pour partie 

compréhensible de l’administration. À l’heure 

actuelle, les gymnases ferment à 20 heures. Or 

de nombreux jeunes désirent pratiquer une acti-

vité sportive à l’intérieur le soir, surtout lorsqu’il 

fait froid. Nous les invitons à se responsabiliser, 

à se constituer en association avec un adulte 

référent. La possibilité d’ouvrir les gymnases le 

soir représente toutefois une révolution cultu-

relle pour la Direction du service des sports. Les 

élus perçoivent au contraire d’un bon œil que 

trente jeunes soient dans un gymnase le soir 

au lieu d’être livrés à eux-mêmes dans la rue ou 

dans un hall d’immeuble. 

Nous avançons à petits pas. Nous construisons 

actuellement un centre nautique. La piscine de 

Pantin, datant des années 30, a vieilli mais nous 

allons la reconvertir en centre aquatique. Nous 

savons que les CE des entreprises arrivant sur 

Pantin sont intéressés pour que leurs salariés 

bénéficient d’un certain nombre d’infrastructures. 

En outre, les horaires où ils sont susceptibles de 

venir sont souvent ceux où les infrastructures 

sont vides. Les équipements peuvent donc être 

mis à leur disposition.

Je vous souhaite une bonne après-midi de tra-

vail. J’espère que le fruit de votre réflexion nous 

permettra d’avancer.

Dominique ROYOUX
Président de Tempo Territorial 

Merci, Monsieur le Maire, de votre accueil. Nous 

parlions ce matin des facilités ou des difficul-

tés pour certains services de travailler sur ces 

questions du temps. Il reste des points de ré-

sistance, qu’il faut respecter tout en avançant. 

Les bibliothèques, par exemple, constituent bien 



paGes 6

d’autres choses que le fait d’aller chercher un 

livre ou un DVD. Il s’agit d’une activité collec-

tive et familiale. Un rapport, paru en fin d’année 

2012, prône d’ailleurs des amplitudes horaires 

plus grandes pour les bibliothèques et les 

médiathèques.

Comme dans une trentaine de villes, intercom-

munalités, départements et régions, il existe 

un bureau des temps à Pantin. Ces bureaux 

sont animés par l’association Tempo Territorial, 

que j’ai le plaisir de présider actuellement.  

Cette association est composée d’un grand 

nombre d’administrateurs, dont beaucoup sont  

présents dans la salle. Elle cherche à plaider 

pour l’insertion des questions temporelles 

dans les politiques publiques. Le champ est 

immense, puisqu’il touche au culturel, à l’éco-

nomique, etc. En réalité, toutes les politiques 

publiques sont concernées par cette entrée, 

cette articulation entre vie professionnelle et 

vie familiale. L’aménagement urbain est par 

exemple une grande problématique abordée 

au travers des questions temporelles.

Notre rôle est donc d’insuffler le temps dans les 

politiques publiques locales et de porter cette 

problématique à d’autres échelles de décision, 

comme l’échelle européenne par exemple. Il 

existe d’ores et déjà une recommandation du 

Conseil de l’Europe reconnaissant un « droit 

au temps ». Nous ne devons toutefois pas en 

rester là. L’Europe doit réellement devenir un 

relais de ces questions. L’Etat est également 

très en retrait depuis une dizaine d’années. 

L’actualité va peut-être changer la donne. Nous 

avons été très présents au niveau territorial 

dans la discussion sur les rythmes scolaires.  

Nous avons essayé de démontrer en quoi cette 

question était en relation avec un certain nombre 

d’autres domaines (déplacements, accessibilité, 

cantine, périscolaire, etc.) qui doivent être pris  

en compte.

Nous abordons aujourd’hui un nouveau cycle 

« Temps et développement économique » 

par la question des services. Deux ou trois 

séances suivront. 

Patrice VUIDeL
Maire adjoint au développement économique, 
au commerce et au tourisme de Pantin

Le développement économique est une question 

tout à fait intéressante pour Pantin aujourd’hui, 

lorsque l’on réfléchit sous l’angle des temps et 

de la façon dont on peut continuer à accueillir 

différents types d’activité en les inscrivant dans 

une ville de cœur d’agglomération. Notre ambi-

tion est de conserver une mixité entre les diffé-

rentes fonctions d’habitat et d’activité mais  

également entre les activités.

Le réseau Tempo Territorial a déjà travaillé sur 

cette question du lien aux acteurs écono-

miques. Dans certaines collectivités membres 

Ouverture
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de Tempo, la question de l’ouverture des com-

merces et plus particulièrement de la manière 

de créer des logiques de coordination entre les 

commerces est en œuvre. 

Nous avons été, au sein du réseau, promoteurs 

d’une réflexion sur certains secteurs d’activité, 

notamment la propreté. Dans nombre de villes 

où Tempo est présent, nous nous sommes ap-

pliqué cette volonté de favoriser le travail des 

agents de propreté en journée et en continu, en 

considérant qu’il n’était pas nécessaire qu’ils 

travaillent sur des horaires fragmentés. 

Certaines collectivités ont mené des actions 

sur les questions d’égalité professionnelle et 

de la parentalité en lien avec les acteurs éco-

nomiques.

Nous nous rendons toutefois compte qu’à travers 

toutes ces actions, nous n’avons pas totalement 

mesuré l’ampleur de la question qui s’ouvre à 

nous. En effet, une partie de la réflexion sur le 

développement économique nous échappe car 

elle se joue du côté des décideurs économiques, 

avec lesquels il n’est pas toujours évident de 

discuter. Or nous savons très bien que les temps 

de travail conditionnent les besoins de services 

et d’ouverture des commerces. 

Cette réflexion doit également s’ouvrir dans 

une perspective de ville durable. Nous ne pou-

vons nous exonérer de réfléchir à la façon dont 

les activités économiques sont pensées dans 

la ville, aux règles qui peuvent être posées et à 

l’articulation des différents temps entre l’activité  

économique et les autres activités.

Pour toutes ces raisons, nous avons décidé d’ouvrir 

un cycle autour de ces questions « temps, travail, 

développement économique ».

Vous constaterez que la question du travail 

est centrale pour réfléchir à ces questions de 

temps et de développement économique. Nous 

souhaitons réussir à prendre la mesure de ce 

qui se joue à travers ces trois dimensions : le 

travail ; la façon dont l’activité est organisée 

pour produire des biens et des services ; en 

quoi l’entrée par le temps est pertinente pour 

comprendre et décrypter ce qui se joue mais 

également trouver des modes de dialogue avec 

les acteurs économiques.

Je remercie l’ensemble des participants de leur 

présence.                  
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Christian DU TeRTRe
Professeur de sciences économiques  
à l’Université Paris Diderot – Paris 7,  
Directeur scientifique du laboratoire d’intervention 
et de recherche ATeMIS

La question temporelle est une question centrale 

lorsque l’on réfléchit au développement économique 

à travers le développement des services.

Mon exposé comprendra trois parties : les questions 

essentielles pour parler d’économie servicielle ; les 

principales tensions temporelles quant à l’accessibi-

lité des services ; le contenu économique du travail.

1. Les questions essentielles  
pour parler d’économie servicielle
Durant les trente ou quarante dernières années, 

nous avons vécu des transformations structurelles 

dont nous n’avons pas totalement conscience. La 

crise actuelle est attribuée à des problèmes d’ordre 

financier et monétaire. Reste que ces éléments sont 

largement insuffisants pour comprendre la situa-

tion à laquelle nous sommes confrontés. Cette crise 

ne fait qu’accentuer des problèmes nés auparavant, 

suite à la mutation de nos activités économiques. 

La crise que nous traversons est tout aussi impor-

tante que les transformations structurelles qu’ont 

connues les économies occidentales au début  

du 19ème siècle. Nous sommes en face d’une nou-

velle révolution structurelle, que j’appelle la révolu-

tion servicielle. Nous sommes en effet passés à des 

Le rapport au Temps  
dans le modèle serviciel
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activités essentiellement tirées par les services. 

Cette mutation provoque des bouleversements 

considérables, dont nous ne possédons pas en-

core toutes les grilles de lecture. La question du 

temps nous permet de prendre conscience de ces 

transformations.

Depuis le milieu des années 70, les activités de 

service sont devenues dominantes. Les secteurs 

de service se sont beaucoup développés mais à 

l’intérieur même des secteurs industriels, l’essen-

tiel des activités de production relèvent d’activi-

tés de service. Ce débat est occulté en France. On 

réfléchit encore à l’avenir de l’industrie dans les 

mêmes termes que dans les années 50 ou 60.

Par ailleurs, ces activités de service mobilisent 

des ressources qui sont pour la plupart des res-

sources immatérielles, non mesurables et non dé-

nombrables. Par exemple, tout le monde reconnaît 

que la compétence est centrale dans le développe-

ment des entreprises. Reste que cette ressource 

n’est pas appréhendable. Il en est de même pour 

la confiance, la santé des salariés, etc. En outre, la  

dimension immatérielle des produits est de plus en 

plus forte. Qui plus est, les investissements étaient 

à l’origine ciblés sur les équipements et sont de plus 

en plus immatériels (formation, communication,  

retour d’expériences, etc.).

Enfin, le dernier point concerne la diffusion des 

NTIC. Si nous nous sommes réjouis de l’arrivée 

de ces nouvelles technologies, nous sommes à 

présent submergés de données mais manquons  

d’informations pertinentes par rapport à nos activi-

tés. Il existe une contradiction entre l’abondance 

d’informations que reçoivent les personnes sur 

leur ordinateur et l’absence de connaissance des 

événements fondamentaux qui se passent dans 

leur organisation.

En résumé, la généralisation des activités de 

service, la domination de l’immatériel et les NTIC 

sont les trois caractéristiques de cette économie 

servicielle.

2. Les principales tensions temporelles 
quant à l’accessibilité des services
Les tensions temporelles ne font que croître car 

nous n’utilisons pas le bon prisme pour les ana-

lyser ainsi que les bonnes logiques de régularisa-

tion et les bons dispositifs institutionnels pour les 

surmonter. Nos logiques sont toujours celles du 

temps industriel.

Le premier point que je souhaiterais souligner a trait 

à la question de la coproduction du service. La spé-

cificité des activités de service tient au fait qu’elles 

sont coproduites entre les salariés et les bénéfi-

ciaires. L’organisation temporelle du travail doit tenir 

compte à la fois du temps des salariés et des béné-

ficiaires alors que dans le monde industriel, nul ne 

s’intéressait au temps des bénéficiaires. À travers 

la question de la coproduction du service, se pose 

donc la question du bénéficiaire. Or, si le salarié est 

sous contrat de subordination, le bénéficiaire ne 

l’est pas. Il possède ses propres logiques qui échap-
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pent au cadre de l’entreprise. La question des temps 

sociétaux devient alors très importante.

À travers l’intervention du Maire de Pantin, nous 

avons bien vu qu’il existait une diversité de temps, 

liée aux multiples entreprises présentes sur le ter-

ritoire et au type de relations qu’elles entretiennent 

avec les bénéficiaires ou les prestataires internes à 

leur activité.

Deux problèmes découlent de ces phénomènes. 

Le premier est lié à la synchronisation temporelle. 

Dans les situations de coproduction, nombre de 

situations exigent un face-à-face. Si on rate la syn-

chronisation, on perd l’affaire (cinéma, train, etc.). 

Lorsque la synchronisation n’opère pas, la produc-

tion s’arrête. Cette question est donc essentielle du 

point de vue économique.

Le second est lié au fait que l’accessibilité aux ser-

vices exige du temps. Les économistes utilisent, 

dans leur jargon, le terme géonomie, qui renvoie à 

l’articulation du temps pour franchir une distance. 

Cette question se joue aussi bien dans le rapport 

entre entreprises et bénéficiaires qu’entre entre-

prises elles-mêmes. Cette problématique est donc 

tout aussi importante du point de vue de la de-

mande finale que de la logique d’organisation du 

système productif dans un pays tel que le nôtre. 

La question temporelle devient alors centrale dans 

le développement économique de services, ce qui 

n’était pas le cas dans le monde industriel.

Pour résumer, dans un monde industriel, la solva-

bilité soutient la demande. Si le pouvoir d’achat des 

ménages augmente, la demande fait de même, ce qui 

enclenche un processus de croissance. En revanche, 

dans les services, la solvabilité est nécessaire mais 

pas suffisante. Si les ménages n’ont pas de res-

sources économiques, ils ne peuvent pas accéder 

aux services. Le service doit en outre être acces-

sible, notamment sur le plan de la synchronisation 

des horaires et de l’accès au service. Ces deux autres 

conditions s’imposent pour que la demande de ser-

vice puisse croître. D’autres conditions d’accessibi-

lité existent également, même si elles sont moins 

centrales. Les conditions culturelles, entres autres, 

permettent de se comprendre et de comprendre ce 

que le service est en capacité d’apporter. Le service 

est toujours une promesse, qu’il faut se représenter.

La question des temps in fine est centrale lorsque 

l’on considère la demande. En ce sens, le débat sur 

les 35 heures a complètement négligé les enjeux 

économiques en n’abordant pas cette question.

Par ailleurs, le temps employé par les salariés à la 

réalisation de ces activités de service n’est pas ho-

mogène. Il se distingue en trois catégories : un temps 

de production directe, liée à l’activité ; un temps de 

régulation, nécessaire pour tenir la promesse ; un 

temps réservé aux investissements immatériels 

(formation, retours d’expérience, etc.).

Dans le monde industriel, ces temps de production 

directe, de régulation et d’investissement étaient 

affectés à des catégories de salariés différents. 

Dans le monde des services, quelle que soit l’ac-

tivité, le temps de travail est composé de temps 

Le rapport au Temps dans le modèle serviciel
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de production directe, de régulation et d’inves-

tissements immatériels. Or cette question n’est 

pas retenue aujourd’hui par les entreprises et les 

organisations.

Le Maire de Pantin parlait précédemment de « ré-

sistance au changement ». Reste que l’organisation 

du travail dans cette mairie ne tient pas compte de 

ces questions temporelles, c’est-à-dire de la ma-

nière d’affecter les temps de production directe, 

de régulation ou d’investissements immatériels. 

Je suis persuadé que ces temps ne sont pas cor-

rectement identifiés, mis en œuvre et institués. En 

d’autres termes, la pression du court terme et de 

la réactivité est telle que seul domine le temps de 

production directe. Les autres sont mis à la marge. 

Par conséquent, les gens résistent à cette « mal-

traitance » du travail. Le changement n’est pas 

conçu et suivi sous une forme telle que la question 

du temps dans les services est appréciée à sa juste 

valeur.

En conclusion, la question des temps, d’un point de 

vue macroéconomique, devient centrale, d’où l’im-

portance du dialogue social et territorial. En outre, il 

faut revenir au contenu économique du travail dans 

les activités de service, fondement de la production 

de la valeur. Cela passe par une reconnaissance de 

la spécificité de ce travail au regard de la production 

directe, de la régulation et des investissements.

De la salle 
J’ai l’impression que si ces fonctions de régula-

tion et d’investissement ne sont pas reconnues 

pour certains personnels, elles sont largement 

reconnues pour d’autres, chargés de mission, 

chargés de projet, etc., dans une sphère à part et 

autonome.

De la salle 
Bonjour. Je suis une ancienne gestionnaire RH 

dans l’industrie verrière. J’ai vécu cette question 

de la temporalité dans l’industrie. Que préconisez-

vous pour que les responsables RH s’emparent de 

ces questions de temps, que ce soit dans l’indus-

trie ou dans d’autres secteurs d’activité ?

De la salle 
Aujourd’hui, des personnes travaillent 18 heures 

par semaine. La grande masse travaille aux alen-

tours de 35 heures. Les commerçants, les chefs 

d’entreprise et les cadres supérieurs dépassent 

largement ces horaires. Pensez-vous que cette 

diversité d’horaires de travail est normale ?

De la salle 
Je souhaite revenir sur la problématique d’accessi-

bilité. On entend souvent des banalités telles que 

« le numérique raccourcit les distances » ou autres. 

Reste qu’on ne peut occulter la fracture numérique. 

La question de l’accessibilité continue à être, pour 

une partie notable de la population, une question 



paGes 12

physique. Il est nécessaire, non plus de faire venir 

les gens vers soi mais d’aller à leur rencontre. Com-

ment ces questions se posent-elles aujourd’hui ?

De la salle 
Le Maire de Pantin a bien montré qu’il existe plu-

sieurs temporalités selon les types d’entreprise. 

L’une de nos préoccupations, en tant que mairie, est 

de tenter de répondre à toutes les demandes, mais 

il est impossible de le faire réellement, en proposant 

des services 24 heures sur 24. En tant qu’écono-

miste, où situez-vous les limites ?

Christian DU TeRTRe
Les horaires de travail (18, 35 ou 39 heures) 

sont toujours ceux affichés. Les enseignants, par 

exemple, ont un temps de présence en face-à-face. 

Reste que le temps qu’ils engagent ensuite est 

beaucoup plus long. Il existe des référents tempo-

rels liés aux professions. Derrière ces référents, il 

existe d’autres heures qu’il n’est pas possible de 

comptabiliser au sens strict du terme mais que l’on 

peut évaluer au travers des activités assumées par 

la profession.

Par ailleurs, aujourd’hui, on ne travaille plus unique-

ment sur site mais également au-dehors site (chez 

soi, dans le métro, en rêvant, etc.), quelles que soient 

les professions. Si l’on ne reconnaît pas ce travail hors 

site, on ne reconnaît pas le travail réel. En d’autres 

termes, le référent 35 heures n’est pas le référent du 

temps de travail, en raison de l’économie servicielle 

dans laquelle nous nous situons. Le rapport au temps 

doit être discuté au regard de l’ensemble des enga-

gements que représente l’activité. Ce point est très 

important dans le débat, y compris politique.

En outre, je suis tout à fait d’accord avec la remarque 

sur le numérique et la distance. En utilisant le numé-

rique, on externalise l’activité de service sur l’usager. 

Le développement du numérique pose deux types 

de problème : un problème culturel d’accessibili-

té ; un problème lié aux responsabilités de chacun. 

Où se fait l’arbitrage entre le travail assumé par les 

prestataires et ce qui est demandé aux usagers ? 

Les usagers sont prêts à prendre en charge certaines 

choses mais pour d’autres, la professionnalisation 

des prestataires est essentielle.

D’autres questions ont été posées, notamment sur 

la diversité des temporalités. Il n’est pas possible 

qu’une collectivité réponde à toutes les demandes 

mais elle peut soutenir des principes, en trouvant 

des modes de régulation que les acteurs socio- 

économiques prendront en charge.

Par ailleurs, comme les temps de régulation ne sont 

pas correctement assumés dans le travail, les en-

treprises ont tendance à affecter des professions 

particulières à cette tâche. On en revient à entasser 

des intervenants, dont le travail ne correspond pas 

nécessairement aux attentes. Cette division du tra-

vail, de type industriel, devrait être complètement 

revue, pour permettre à ceux qui appartiennent 

à l’entreprise d’assumer ces responsabilités, au

moins en partie.                                       

Le rapport au Temps dans le modèle serviciel
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L’enjeu d’une nouvelle  
régulation des temps de travail  
dans un établissement public 
d’aménagement urbain

Laurence QUILFeN
Responsable du développement  
des compétences, Direction des Ressources 
Humaines et de l’Organisation de l’AFTRP

L’AFTRP est une entreprise de 140 salariés qui 

conduit des opérations d’aménagement en Ile-

de-France pour le compte des collectivités lo-

cales, en menant à bien leurs projets urbains, 

en phase étude et opérationnelle.

Je propose de vous relater les travaux que nous 

avons initiés il y a cinq ans en matière d’analyse 

du travail. Nous entendons le « travail » comme 

l’ensemble des activités professionnelles des 

salariés, à tous les échelons.

Nous avons fait plusieurs constats il y a cinq 

ans, dont deux principaux : l’un concerne le fait 

que nous étions à bout de souffle au niveau de 

nos entretiens annuels. L’autre relève des écarts 

de compréhension entre salariés et respon-

sables, opérationnels et fonctions supports. Ces 

écarts créaient des désaccords, des tensions et 

des charges émotionnelles, allant même jusqu’à 

l’arrêt maladie.

Lorsque nous avons démarré cette analyse du 

travail, nous ne mesurions pas combien ces 

questions avaient un rapport au temps dans une 

société de service.

Les entretiens annuels représentaient pour 

nous du temps de préparation et de conduite, 

qui se transformait dans les esprits en charge 

de travail. Face à ces dysfonctionnements, nous 
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avons eu besoin d’une aide extérieure. Nous 

avons rencontré Atemis, qui nous a fait prendre 

conscience que nous n’avions pas intégré dans 

ces entretiens la dimension des relations de 

travail. Les entretiens évaluaient le travail indi-

viduel. Nous pensions déjà être en avance car 

nous étions sortis de la notation. Reste que nous 

ne reconnaissions pas ce temps passé à tra-

vailler avec les autres et pour les autres. Nous 

n’appréciions pas les réalités du travail, à savoir 

tous ces temps que les collaborateurs passent 

à négocier, à préparer un événement, etc. Par 

conséquent, nous arrivions à un phénomène 

d’usure dans la conduite de ces entretiens : 

cette évaluation sur les seuls éléments visibles 

aboutissait à des résultats partiels.

Nous avons partagé ce diagnostic avec notre di-

rection générale ; accompagnés de consultants 

experts sur les concepts du travail, nous avons 

mis en place un nouveau support d’entretien ;  

les effets ont été immédiats sur la manière dont 

les salariés se sont exprimés sur le travail.

Par ailleurs, au cours de cette même période, 

nous avons mis en place des groupes de pairs, 

composés de professionnels exerçant le même 

métier. Le premier groupe était constitué de 25 

chefs de projet, sans représentant hiérarchique 

et était animé par des consultants extérieurs. 

Ces groupes se basent sur l’oralité, sans ordre du 

jour prédéfini ni compte rendu et se réunissent 

régulièrement. À leur création, des sujets essen-

tiels sont ressortis, qui n’avaient « pas le temps 

de se discuter » : la stratégie de nos projets ;  

l’organisation de la relation client ; le reporting.

D’un groupe de pairs en 2008, nous sommes 

passés à six aujourd’hui, avec 80 salariés as-

sociés. Nous avons notamment mis en place un 

groupe sur les risques psychosociaux, composé 

d’élus du personnel, de professionnels RH et 

d’opérationnels.

Je terminerai ma présentation en soulignant la 

nécessité de protéger ces temps, qui représen-

tent des investissements rentrant parfois en 

contradiction avec le quotidien. Nous arrivons 

pour l’instant à tenir ces temps. Il est en outre 

important d’instituer la fonction d’animateur de 

ces groupes. Après un accompagnement par 

des consultants, les deux-tiers de ces groupes 

sont désormais animés par le personnel interne.

Patrice VUIDeL 
Vous nous avez expliqué que vous aviez pris 

conscience d’une difficulté à rendre compte du 

travail des individus dans un collectif, que ce soit 

à travers l’évaluation ou les outils de reporting. 

L’une des réponses que vous avez apportées a 

consisté en la mise en place de groupes de pairs, 

qui constituent un temps de régulation. Qu’est-ce 

que ces groupes apportent de différent par rap-

port à d’autres formes de régulation ? Par ailleurs, 

quels sont les effets que vous percevez de ces 

moments d’échange ?

L’enjeu d’une nouvelle régulation des temps de travail  
dans un établissement public d’aménagement urbain
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Laurence QUILFeN
Dans ces temps de réunion, la conception, l’ap-

propriation et la communication se font en di-

rect. Les groupes discutent des règles du métier 

ensemble, avec une écoute différente. Il s’agit 

de lieux de professionnalisation, où se vivent 

des phénomènes de « déstabilisation » propres 

à l’apprentissage. Les salariés peuvent parler de 

leurs difficultés de manière décomplexée voire 

déculpabilisée. Ils partagent également l’expé-

rience de la difficulté des autres. Tous ces phé-

nomènes font régulation et créent une écoute 

particulière voire une « empathie profession-

nelle ». En réalité, nous ne sommes plus, dans 

ces moments-là, dans des jeux d’acteurs.

De la salle 
Dans le cadre de mes activités professionnelles, 

j’ai managé un projet intitulé « Projet cadre de 

vie », initié par la Directrice générale dans le 

cadre de la réorganisation de l’institution et 

de la réforme de la Chambre de Commerce et 

d’Industrie.

Ce projet visait à identifier avec l’ensemble des 

collaborateurs tout ce qui pouvait être mis en 

place pour améliorer leur travail au quotidien et  

les amener à mieux travailler ensemble. Il a fait 

l’objet d’une grande concertation.

Je trouve que les groupes de pairs font écho à 

ce genre d’initiatives. Je me demande comment 

ils sont pilotés. Vous avez expliqué avoir été  

accompagnés pour leur mise en place, avant 

que les collaborateurs eux-mêmes les animent. 

Il n’est toutefois pas facile d’animer ce genre 

de groupe, d’avoir le recul et les compétences 

nécessaires.

De la salle 
La mise en place de ces groupes implique de la 

confiance. Que se passe-t-il si elle n’est pas au 

rendez-vous voire s’il existe de la défiance entre 

les salariés et la Direction ?

De la salle 
Je souhaite savoir si vous faites un lien entre 

les groupes de pairs et la formation, notamment 

l’accompagnement des chefs de service sur les 

aspects managériaux.

De la salle 
J’aimerais savoir quelles sont, selon vous, les 

conditions qui ont présidé à l’établissement de 

ces groupes de pairs ? Comment ce niveau de 

confiance a-t-il pu s’établir ?
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De la salle 
Je souhaite poser une question complémentaire 

par rapport à la pérennisation et à la question 

du temps. En phase projet, chacun prend sur soi 

pour faire fonctionner ce genre de groupe. Au 

moment de la pérennisation, comment est valo-

risé cet investissement ? Des temps sont-ils 

dégagés à cette fin ?

De la salle 
Je souhaite effectuer une remarque pour faire 

le lien entre les deux interventions. La dernière 

renvoie plutôt à des problèmes de management 

mais dans les deux cas, les mêmes probléma-

tiques se posent : la réflexivité (chacun doit 

mettre son travail en perspective) ; la réciproci-

té (chacun doit être capable de s’approprier les 

conditions de l’autre). Dans un cas comme dans 

l’autre, se pose la question du temps pour mettre 

en place ce double fonctionnement, de réciprocité 

et de réflexivité.

Laurence QUILFeN
S’agissant de la pérennité, je ne pourrais pas 

faire de réponse globale. La situation varie en 

fonction des groupes de pairs, des animateurs, 

de l’organisation dans l’entreprise, etc. 

Selon nous, un groupe de pairs s’arrêtera quand 

il l’aura décidé. Il est également possible de 

jouer sur la fréquence. Au début, un groupe peut 

avoir besoin de se réunir une fois par mois puis 

moins régulièrement. Certains traitent dans un 

premier temps de sujets posant difficulté pour 

évoluer ensuite vers de la prospective.

S’agissant de la confiance, je peux témoigner 

qu’à partir du moment où les groupes se mettent  

en place, la confiance s’installe. Cette confiance 

va également au-delà du groupe de pairs, elle 

s’établit aussi avec l’Institution, en cela les salariés 

mettent à profit ce temps reconnu par l’entreprise 

pour se polariser spontanément et exclusivement 

sur les questions de travail.

Nous avons par ailleurs formé en interne des ani-

mateurs, qui se réunissent eux-mêmes au sein 

d’un groupe de pairs avec les fonctions trans-

versales. Ce groupe est en train de se saisir de 

sujets auxquels les Directions opérationnelles 

ne réfléchissent pas nécessairement : l’accueil 

de nouveaux entrants, les référents métier, etc.

Reste que tout un travail doit être effectué avec 

les collaborateurs qui n’appartiennent pas à ces 

groupes. Notre Président a diffusé une lettre 

explicative sur cette démarche coopérative in-

terne à l’ensemble du personnel. Nous utilisons 

également une terminologie nouvelle. Christian 

du Tertre peut peut-être vous en dire davantage 

à ce sujet.

L’enjeu d’une nouvelle régulation des temps de travail  
dans un établissement public d’aménagement urbain
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Christian DU TeRTRe 
La question de la pérennité qui a été posée est 

centrale. Les mécanismes qu’a décrits Laurence 

Quilfen impliquent des temps très particuliers, 

qui doivent être identifiés et stabilisés. À cette 

fin, ils nécessitent d’être institués. 

Cependant, les membres de ces groupes sont 

soumis à la pression du quotidien. L’institutionna-

lisation n’est pas suffisante. Il est nécessaire de 

construire une doctrine, autrement dit de parta-

ger des mots-clés permettant que les cadres de 

l’entreprise se représentent l’importance straté-

gique de ces moments. La construction de cette 

doctrine exige du travail institué de la part des 

cadres de l’entreprise.

De plus, cette question n’est pas seulement 

un problème de management mais plus lar-

gement d’organisation du temps de travail. 

La confiance se constitue si nul ne cherche à 

éviter les conflits. Il faut cependant les traiter 

à travers l’expérience du travail et non les en-

jeux personnels des uns et des autres. Ce type 

de pédagogie créée de la confiance. En se ba-

sant sur l’expérience, on se rend compte que 

les problèmes que l’on rencontre ne sont pas 

des problèmes personnels mais des problèmes 

de coopération, c’est-à-dire la manière dont on 

prend en compte les problèmes de l’autre dans 

notre manière de travailler.                 
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Denis SOCHON
Psychosociologue, Service prospective, 
recherche et innovation, RATP

Avant d’aborder le vif du sujet, je souhaiterais 

revenir sur ce qui a été dit et notamment sur ce 

que vient d’évoquer Christian du Tertre à propos 

de la nécessaire coopération dans le travail.

Cet aspect est très important. À la RATP, qui 

compte plus de 230 professions différentes, la 

coopération constitue un enjeu très important  

pour pouvoir assurer le service. Toutefois, dans 

nos organisations, le travail est pratiquement tou-

jours évalué de manière individuelle alors qu’il 

est par essence collectif. Yves Clot parle ainsi de 

quatre niveaux pour que l’individu puisse se re-

connaître et trouver du sens dans son travail : le 

travail impersonnel ; le travail personnel (la façon 

dont l’agent s’approprie son travail et le trans-

forme) ; le travail interpersonnel, que l’on peut 

partager avec ses pairs ; le travail transpersonnel. 

Nous avons expérimenté les groupes de pairs à 

la RATP. Il se trouve toutefois que lorsqu’une en-

tité compte beaucoup de métiers différents, cha-

cun d’entre eux possède une logique légitime. 

Comment faire discuter ensemble des logiques 

légitimes, qui peuvent être en tension voire en 

opposition ?

L’adaptation de l’offre aux 
attentes/besoins des usagers.  
Les incidences sur l’organisation 
du service et du travail des 
agents. L’exemple de la RATP.



19

Christian Du Tertre disait également que nous 

sommes rentrés dans une ère d’économie servi-

cielle plus qu’industrielle. J’émettrai quelques bé-

mols. La RATP est un EPIC (Établissement Public 

Industriel et Commercial). Je la conçois comme 

une entreprise de service public. Toutefois, le 

substrat sur lequel elle repose est très industriel 

(bus, rames de métro, de RER, etc.).

La RATP est au cœur des problématiques de tem-

poralité car elle est l’un des rares services qui fonc-

tionnent toute l’année, 7 jours sur 7 et 24 heures 

sur 24. Sont concernés par des horaires de travail 

atypiques près de 30 000 personnes. Les formes 

d’horaires sont variables. En général, les exploi-

tants, machinistes, conducteurs de bus, agents 

des gares et des stations ont trois types de repos 

différents : un tiers est en repos pendant que les 

deux autres fournissent le service. Les horaires 

de fonctionnement au public sont de 5 heures du 

matin à 1 heure 30 du matin. En outre, les mainte-

neurs sont très importants. Une grande partie des 

installations ne peuvent être maintenues pendant 

la production du service. Un arrêt est donc néces-

saire. De plus, il se produit une densification de la 

fréquentation et un étalement des horaires d’usage 

du public. La notion d’heure de pointe a tendance 

à s’effacer. Les contraintes sur les infrastructures 

sont donc plus fortes qu’avant. Le matériel est éga-

lement plus lourd. Or le temps de maintenance se 

raccourcit puisque les temps d’exploitation, impo-

sés par le Stif, sont de plus en plus grands.

Ces contraintes horaires font partie intégrante du 

contrat de travail des agents rentrant à la RATP. 

La Direction se rend néanmoins compte qu’elles 

peuvent peser sur la santé des agents. Un exploi-

tant peut effectuer trois cycles se renouvelant : 

une semaine en matinée ; une semaine en après-

midi ; une semaine de nuit. Ces cycles sont très 

fatigants pour l’organisme et peuvent engendrer 

des maladies professionnelles. À des fins de pré-

vention, nous essayons de proposer davantage de 

service à plat (toujours le matin, l’après-midi ou la 

nuit). Le positionnement des agents ne suffisant 

toutefois pas à couvrir les besoins de service, des 

contraintes sur des services variés subsistent. La 

Direction a également mis en place des échanges 

de services, à travers des bourses d’échange. 

Je souhaiterais à présent aborder le rapport au 

temps des agents avec les usagers. Depuis une 

dizaine d’années, les usagers sont de plus en plus 

exigeants vis-à-vis de la ponctualité et du contrat 

que la RATP leur propose quant aux temps de par-

cours. Les formes d’instantanéité et d’ubiquité  

que proposent les NTIC concourent à faire monter 

le niveau d’exigence et donc la frustration poten-

tielle des utilisateurs.

La prise en compte de ce niveau d’exigence est 

forte dans les contrats qui nous lient au Stif. Nous 

avons mis en place de nombreuses actions pour 

répondre à cette demande de gestion du temps 

des utilisateurs de nos réseaux. L’une des pre-

mières choses que l’on a faite est de proposer de 



paGes 20

L’adaptation de l’offre aux attentes/besoins des usagers.  
Les incidences sur l’organisation du service et du travail des agents. 
L’exemple de la RATP.

la 2G - et bientôt de la 3G - dans nos réseaux. 

Nous proposons ainsi un temps productif, en 

permettant aux usagers une connexion profes-

sionnelle ou personnelle. 

Par ailleurs, vous avez certainement dû remar-

quer l’angoisse que génère le transport. Dans 

beaucoup de situations, nous acceptons d’at-

tendre. Pour autant, lorsque nous sommes dans 

un moment de déplacement, avec un but identi-

fié, le niveau d’impatience monte et nous accep-

tons moins bien le retard. Par conséquent, nous 

avons mis en place dans les stations de métro 

puis de bus un système SIEL, qui indique le temps 

d’attente. Il s’agit d’une façon d’apaiser le voya-

geur. En outre, nous avons récemment mis en 

place un autre système d’information, Images, 

qui propose en entrée et en sortie de station une 

information sur les réseaux en connexion. Plus 

récemment encore, nous avons ouvert quinze 

comptes Twitter, qui couvrent la plupart des lignes 

de métro et de tramway et la ligne A du RER. Ces 

comptes sont alimentés en continu par la perma-

nence générale, qui informe des difficultés sur le 

réseau, afin que le voyageur puisse arbitrer. Qui 

plus est, des abonnements, disponibles sur le site 

ratp.fr, permettent d’être alertés de tout problème 

sur les lignes. Enfin, depuis hier, un nouveau ser-

vice est en ligne, appelé RATP Scope. Lorsqu’un in-

cident se produit (accident de voyageur, panne de 

matériel, etc.), nous y expliquons tout ce qui est 

mis en œuvre pour rétablir une situation normale. 

Nous allons également commencer à équiper nos 

agents de station et de gare de smartphones, car 

nous nous sommes rendus compte que les utili-

sateurs étaient beaucoup mieux équipés qu’eux 

et qu’ils en arrivaient à les renseigner sur l’état 

du réseau.

Si toutes ces tentatives ne seront jamais opti-

males, nombre d’efforts sont effectués. Un grand 

débat est toujours en vigueur au sein de la RATP 

sur les open data. La Direction générale se pré-

occupe de la modération nécessaire pour éviter 

que des fausses informations circulent. En outre, 

se pose la question du développement d’appli-

cations par des entreprises privées, alors que la 

RATP fonctionne avec de l’argent public. Nous y 

viendrons quoi qu’il en soit, en raison de la pres-

sion sociale et des demandes fortes des pouvoirs 

publics.

Je souhaite en dernier souligner qu’il existe, pour 

les agents confrontés à beaucoup de contraintes 

horaires, une structure dénommée Pimprenelle, 

chargée d’assister tous les parents de jeunes en-

fants ayant des besoins de garde. Cette structure 

propose des listes d’assistantes maternelles par 

localisation. Elle témoigne de la préoccupation 

de l’entreprise par rapport à des contraintes dont 

elle sait qu’elles pèsent fortement sur une grande 

partie de son personnel.
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Patrice VUIDeL
Vous nous avez expliqué que les exigences des 

usagers croissaient à cause du numérique tout en 

nous montrant comment vous utilisez le numé-

rique pour satisfaire leurs attentes. On peut noter 

une certaine ambivalence.

Denis SOCHON
Nous pouvons tous faire ces constats, car nous 

sommes à la fois citoyens, consommateurs et 

utilisateurs.

En tant que chargés de mission de service public, 

nous devons assurer un service de qualité, sûr au 

niveau du fonctionnement et du type d’informa-

tion que nous délivrons. Une de nos craintes est 

de ne plus pouvoir contrôler le niveau d’informa-

tions contenues dans les différentes applications.

J’estime pour ma part que l’on peut faire confiance 

à une majorité d’utilisateurs, pour lesquels la qua-

lité de service possède une valeur importante en 

termes d’information et d’échange social. Je suis 

plutôt favorable à l’ouverture de nos données, 

quitte à réguler ensuite en cas de gros problèmes.

De la salle    
Vous avez constaté un étalement dans la journée de 

l’utilisation du métro. Subsistent encore toutefois 

des heures de pointe, en particulier sur certaines  

lignes. Nous savons par ailleurs qu’il existe des 

limites physiques à l’extension des lignes et à la 

multiplication des rames. Avez-vous envisagé des 

dispositifs tels que ceux mis en place à Montpel-

lier et Poitiers, qui consistent à agir à la source, 

c’est-à-dire auprès des prescripteurs de temps en 

leur proposant des horaires différenciés ?

Denis SOCHON
En tant que service de prospective, nos propo-

sitions visant à effacer à certaines périodes la 

mobilité « décoiffent » certains techniciens et 

ingénieurs, très pragmatiques, dont l’objectif est 

d’augmenter le flux. Ce sujet est en réflexion mais 

il existe une véritable résistance culturelle.

J’ai proposé des pistes de travail à propos du 

rôle qu’un opérateur de la RATP peut jouer dans 

le télétravail. Certains de mes collègues ne me 

comprennent pas du tout. Nous devons pourtant 

nous poser des questions allant au-delà de notre 

rôle de simple gestionnaire de flux. Il faut pouvoir 

proposer aux gens des solutions autres que la 

mobilité forcée.

De la salle    
Vous avez évoqué la question du télétravail. Je 

souhaiterais savoir si la RATP pense investir, aux 

côtés des collectivités locales, dans le développe-

ment des tiers-lieux, qui permettrait de réduire les 

dépenses énergétiques et d’éviter aux salariés 

de se déplacer.
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Denis SOCHON
Une réflexion existe en termes prospectif sur 

la question de l’effacement du temps de trajet. 

Elle n’est cependant pas du tout opérationnelle, 

sachant que la Direction générale n’a pas, pour 

l’instant, la volonté d’aller dans ce sens.

Quelques études ont été réalisées au sein de 

l’unité sur le coût de l’effacement du temps de tra-

jet. Quoi qu’il en soit, ces réflexions ne sont pour 

l’instant pas du tout audibles, même de la part de 

notre autorité organisatrice le Stif.

Au niveau environnemental, les nouveaux ma-

tériaux permettent de récupérer l’énergie de 

freinage pour la réinjecter dans notre système 

électrique.

En outre, des études sont en cours avec les col-

lectivités territoriales pour créer d’une part des 

smart grid et d’autre part des pôles d’activité, 

qui permettraient aux gens d’effectuer une 

partie de leur travail.

La RATP est-elle légitime, en tant que trans-

porteur, pour agir dans ce domaine ? Certaine-

ment pas. Cependant, en tant qu’opératrice de 

mobilités, elle l’est.

De la salle    
Une expérimentation de la SNCF au niveau fran-

cilien, intitulée « un bureau en gare », vise à 

permettre à des cadres de la SNCF basés à Paris  

et habitant en banlieue d’accéder à un bureau 

quelques jours par semaine dans leur gare de 

proximité. Au regard du succès de l’opération, 

la SCNF est sollicitée pour ouvrir ses espaces 

à d’autres entreprises.

Patrice VUIDeL
À l’heure actuelle, certaines entreprises accep-

tent l’idée que les salariés puissent travailler 

une partie de leur temps à domicile, en télé-

travail. Elles ont en revanche des difficultés à 

imaginer que ces salariés puissent travailler 

dans des bureaux tierces, ce qui équivaudrait 

pour elles à supporter deux loyers. Nous de-

vons arriver à débloquer ce point collective-

ment. Tant des collectivités que des opérateurs 

privés sont intéressés à mettre en place ce 

type d’offres. Les transporteurs rentrent éga-

lement dans le jeu. Pour autant, la question du 

coût reste majeure.

De la salle    
La question du développement des tiers-lieux se 

pose également pour les collectivités. À la mai-

rie de Pantin, nous sommes en relation avec les 

entreprises de notre territoire mais pas avec les 

entreprises d’autres territoires possédant des 

L’adaptation de l’offre aux attentes/besoins des usagers.  
Les incidences sur l’organisation du service et du travail des agents. 
L’exemple de la RATP.
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salariés habitant à Pantin. Les opérateurs de 

transport pourraient faire le trait d’union entre 

les collectivités, les usagers et les entreprises.

Denis SOCHON
Des applications pourraient être mises en place 

pour se rendre compte des besoins. Cela pose 

toutefois le problème de la fracture numérique et 

de l’accès au numérique. Notre devoir est de fa-

voriser une accessibilité la plus grande possible 

pour l’ensemble des gens qui le souhaitent. 

En interne, le télétravail est très peu pratiqué, 

alors que nombre de métiers de support pour-

raient en bénéficier. Ces pratiques posent tou-

tefois des questions en termes de rapport au 

travail et au collectif. À une époque où l’on a ten-

dance à fragmenter le travail par des couches 

de gestion et une taylorisation extrême des 

fonctions support, une réflexion est nécessaire 

avant de se lancer massivement dans le télétra-

vail, au risque, dans le cas contraire, d’émietter 

encore davantage le sens du travail.

Christian DU TeRTRe
Cette dernière remarque ferait une très bonne 

conclusion. Lorsque l’on rentre dans les ques-

tions temporelles, des logiques fonctionnelles 

se posent. En ce sens, les tiers-lieux sont des 

moyens tout-à-fait utiles pour réguler un certain 

nombre de modalités de transport ou de mobili-

té. En même temps, si l’on ne garde pas en tête la  

question du travail, on risque de créer davantage 

de problèmes que nous en résoudrons. Selon 

moi, la question du travail doit être traitée avant 

la question fonctionnelle. Si nous sommes en dé-

saccord sur la première, nous accentuerons les 

difficultés. Or nous sommes moins outillés dans 

les sciences du travail que dans les sciences 

techniques qui renvoient au fonctionnel.

Par ailleurs, les deux exposés montrent que cette 

économie de services renvoie à des logiques 

d’intégration de services. Denis Sochon a bien 

montré comment la RATP cherche à faire des 

temps contraints des temps utiles et créateurs 

de valeur. Dans le monde industriel, on réalise 

les tâches successivement, dans une chaîne de 

valeurs. En revanche, dans le monde des services, 

de nombreuses tâches sont réalisées en même 

temps, dans des temps encastrés, qui nécessitent 

de penser la valeur servicielle autrement.

Des questions du même ordre se posent pour le 

travail. Il s’agit de repenser le temps dans une  

logique d’intégration temporelle.                  
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Partenaires engagés
Adhérents (collectivités, associations, entreprises, individuels) :

Conseil Régional du Nord Pas de Calais, Conseils Généraux de Gironde,  

Seine-Maritime, Communautés urbaines de Dunkerque, du Grand Lyon,  

du Grand Nancy, de Nantes Métropole, Communautés d’agglomération 

de Montpellier, Plaine Commune, Poitiers, Rouen, Villes d’Angers, Aubagne,  

Brive la Gaillarde, Chambéry, Dijon, La Rochelle, Lyon, Niort, Pantin,  

Paris, Quimper, Rennes, Rouen, Saint-Denis, Strasbourg, Caen. 

Université Paris Dauphine/ IRISSO, Afet, Agence Sherpaa, AIDER.

Adhésions 2013 
Personne physique : 30  / an
Étudiants et chômeurs : 10  / an
Organisme privé : 250 à 2500  / an (selon la taille de l’établissement)
Organisme public : 1000 à 5000  / an (selon la population)

Documents 

disponibles
 Tempos du Mois (lettre d’actualités et d’échanges)

 Actes des Temporelles 2006 à 2011

 Plaquette de présentation “Tempo Territorial”

 Plaquette “Concilier les temps en entreprise”

 Dossier de capitalisation des premières expérimentations

 Synthèses des Mardis de Tempo. (Dernières éditions)
- Pourquoi et comment réorganiser le temps de travail des agents de propreté ? (31 mars 2009) 
- Le dimanche, un jour comme les autres ? (27 janvier 2009) 
- Les rythmes de la concertation (25 mai 2010)

 La Ville l’été, entre rupture et continuité (6 juillet 2010) 

 Travailler à distance pour mieux concilier ses temps de vie ? 
(24 mai 2011)

 L’urbanisme temporel
- Séminaire sur l’urbanisme temporel, Saint-Denis (jeudi 6 et vendredi 7 décembre 2007) 
- Vers un urbanisme temporel, Paris (mardi 29 septembre 2009)

 Améliorer la gestion des temps des étudiants. Constats, préconisations et exemples 
de bonnes pratiques en France et à l’étranger (mai 2009)

 Guides méthodologiques
- Rythmes de vie et organisation du territoire 
Quelles tensions ? Quelles médiations ?  
Quelles politiques publiques mettre en œuvre ? 
- Ouvrir les médiathèques le dimanche 
Pourquoi ? Comment ?

 Statuts, composition du conseil d’administration 
et des groupes de travail


